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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 3 JUILLET 2023 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le vingt 
sept juin deux mil vingt trois, s'est réuni le trois juillet deux mil vingt trois, à vingt heures, à 
l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à Saint-Lô, sous 
la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Alexandre HENRYE est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, BAUDRE : M. Daniel JORET, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, Mme 
Fabienne LECLER, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CARANTILLY : M. Michel PACARY, 
CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES, Mme 
Nathalie LECLER, M. Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, DANGY : M. Dominique PAIN, 
DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. 
Rémy DESLANDES, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, LA BARRE-
DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LA MEAUFFE : M. 
Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE LOREY : M. Michel SAVARY, 
LE MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe 
RICHOMME, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, MARIGNY-LE-LOZON : Mme 
Adèle HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, 
PONT-HÉBERT : Mme Isabelle VIOLETTE, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-
LES-MARAIS : Mme Marie-Josèphe BAUGE, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle 
DESPREY, M. Jean LEBOUVIER, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne 
RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-FROMOND : M. 
Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-GILLES : 
M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice 
LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : 
M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Hubert BOUVET, Mme 
Stéphanie CANTREL, M. Laurent ENGUEHARD, M. Arnaud GENEST, M. Alexandre 
HENRYE, Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE BROUSSOIS, Mme Emmanuelle 
LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Touria MARIE, Mme Virginie MÉTRAL, M. 
Jérôme VIRLOUVET, Mme Laurence YAGOUB, SAINT-LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise 
LOUIS, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, SAINT-VIGOR-DES-
MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, M. Michel 
RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
GRANDIN, VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
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Étaient absents excusés et représentés : 
 
CAVIGNY : M. Eric FOLLAIN donne pouvoir à Mme Nicole GODARD, MONTREUIL-SUR-
LOZON : M. Jean AUVRAY donne pouvoir à M. Jacques CLAIRAUX, PONT-HÉBERT : M. 
Michel RICHOMME donne pouvoir à Mme Isabelle VIOLETTE, SAINT-ANDRE-DE-L'ÉPINE : 
M. Gaétan SALAGNAC donne pouvoir à M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-LÔ : Mme Anita 
AUBERT donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD, M. Nicolas BONABE de ROUGÉ 
donne pouvoir à Mme Nadine LE BROUSSOIS, M. Hervé LE GENDRE donne pouvoir à 
Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jacky RIHOUEY donne pouvoir à Mme Dominique JOUIN, 
TORIGNY-LES-VILLES : M. Daniel MEUNIER donne pouvoir à M. Mickaël GRANDIN  

 

AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE représenté par son suppléant M. Sébastien 
LESAGE, COUVAINS : M. Christian PÉRIER représenté par sa suppléante Mme Sylvie 
LEGUEDOIS  
 
Étaient excusés : 
 
BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON  
 
Étaient absents : 
 
AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY, 
BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, BIEVILLE : M. Philippe BRIARD, BOURGVALLÉES : M. 
Serge DESVAGES, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE MESNIL-EURY : M. Erick 
LEJOLIVET, LE PERRON : M. Yves ANQUETIL, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, 
MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, QUIBOU : M. Roland COURTEILLE , SAINT-
GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy 
BERTHOLON, SAINT-LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL, M. Valentin GOETHALS, Mme 
Djihia KACED, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-Paul PAYRASTRE, TORIGNY-
LES-VILLES : M. Gilbert PIEDAGNEL, Mme Julie TRAVERS  
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 66 
- nombre de suppléants présents 2 
- nombre de pouvoirs 9 
- nombre d'absents non représentés 20 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - A. HENRYE 
 

− n° 1 - Présentation du schéma de développement touristique et culturel 2023/2027 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 2 - Délégations de pouvoir du conseil communautaire au président de Saint-Lô 
Agglo 

 

− n° 3 - Délégations de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire 
 
Service d'appui aux communes 
 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

− n° 4 - Approbation du contrat Agglo-communes de Saint-Lô 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 5 - Mise en œuvre du programme LEADER 2023-2027 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− n° 6 - Déclassement d'une partie de parcelles appartenant à Saint-Lô Agglo situées 
sur la zone d'activités économiques le Flanquet à Agneaux 

 
Direction générale des services 
 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− n° 7 - Appel à projets pour soutenir les besoins spécifiques du territoire en matière 
d'habitat 

 
Direction du cadre de vie et de la collecte des déchets 
 
Rapporteur - C. JAVALET 
 

− n° 8 - Modification du règlement de service des déchets ménagers assimilés 
applicable sur le territoire de Saint-Lô Agglo 
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− n° 9 - Modification des tarifs 2023 relatifs à la redevance d'enlèvement des ordures 
ménagères à caractère incitatif (REOMI) 

 
 
Informations : 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 10 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (1er 
avril au 31 mai 2023) 

 
Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 

− n° 11 - Délibérations prises au bureau communautaire en juin 2023 
 
Informations : 
 

− n° 12 - Informations et questions diverses 
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En préambule, monsieur Lemazurier souhaite apporter son soutien pour les collègues 
maires qui sont confrontés à des violences ou à des dégradations de biens publics. Il a 
également une pensée pour les agents territoriaux, les pompiers, les enseignants, les 
équipes médicales et l’ensemble des commerçants et habitants qui ont subi ces actes de 
violences.  
 
Il espère que des mesures soient renforcées pour que les valeurs que doivent porter l’Etat et 
la république soient respectées. 
 
Il précise qu’il comprend l’immense émotion soulevée par la mort d’un jeune homme à 
Nanterre, cependant, il indique que rien ne justifie et n’autorise de tels actes de violence. 
 
 
cc2023-07-03-001 - Présentation du schéma de développement touristique et culturel 
2023/2027 
Rapporteur - A. HENRYE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 302 bis ZG du code général des impôts,  

Vu la délibération n°cc-n°2020-01-20-004 du conseil communautaire du 20 janvier 2020 
approuvant le projet de développement culturel de Saint-Lô Agglo,  

Vu la décision du président n°2022-43 autorisant l’ajustement du schéma de développement 
touristique,   

Vu l’avis favorable de la commission du développement économique du 5 juin 2023.  
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

1. Le contexte 

Dans le projet de territoire porté et validé par les élus communautaires, trois priorités ont été 

clairement identifiées visant à l’aménagement et au développement du bassin de vie pour 

l’ensemble des habitants et les acteurs, qu’ils soient usagers, entrepreneurs ou associatifs : 

développer le potentiel économique du territoire en attirant de nouveaux actifs, offrir des 

services et un cadre de vie de qualité en assurant un développement du territoire équilibré et 

solidaire et accompagner la transition écologique en construisant un territoire durable.  

Pour répondre au défi de l’attractivité du territoire, le schéma de développement présenté 

pour la période 2023/2027, appréhende le développement touristique et culturel dans une 

approche globale du territoire. La réflexion a porté, bien entendu sur les actions à mener 

directement par l’office de tourisme et de la culture mais, également, plus largement sur 

l’aménagement du territoire avec des préconisations en termes d’embellissement des 

bourgs, de mobilier urbain, d’aménagements des portes d’entrée… Le tout doit permettre 

d’améliorer le cadre de vie et de contribuer à la vie culturelle et de loisirs.  

 

 



PVCC 03/07/23  6 

2. Les étapes 

L’élaboration de ce document cadre, coconstruit et partagé avec tous les acteurs, a été 

confiée au cabinet Lestoux & Associés. Après une étude documentaire des données de 

l’observatoire du service, dix entretiens en bilatérale avec élus, institutionnels et acteurs ont 

été menés. Un séminaire de travail a rassemblé plus de 60 participants et l’ensemble des 

agents du service qui ont été force de proposition pour l’élaboration des actions au regard 

des enjeux retenus, le 13 octobre dernier.  

Les principales étapes (diagnostic, choix des axes stratégiques et rédaction des fiches-

actions) ont été présentées en comité de pilotage et comité technique aux dates suivantes : 

19 mai 2022, 7 juillet 2022 et 2 juin 2023 avant d’être validées en commission de 

développement économique les 9 janvier 2023 et 5 juin 2023. Enfin, le comité de 

développement a donné un avis favorable au projet le 5 juin 2023.  

3. La stratégie 

Le diagnostic a permis d’orienter les axes de travail au regard de l’existant, des demandes 
des touristes et habitants, tout en s’inscrivant dans les différents documents cadres validés 
au sein de Saint-Lô Agglo ainsi que dans les démarches d’attractivité régionale et 
départementale.  

Le schéma se décline autour de cinq piliers : mettre en tourisme et faire tourisme, créer une 
expérience hébergement différenciante, diversifier les propositions de slow-tourisme, mettre 
en scène la Vire comme fil rouge du territoire et accélérer le déploiement de l’offre de 
cyclotourisme. Il s’adresse aussi bien aux touristes qu’aux habitants qui sont la première 
clientèle de l’office de tourisme et de la culture. 

25 fiches-actions ont été élaborées pour la mise en œuvre opérationnelle.   

4. Les orientations 

Si la mission de promotion concerne bien entendu l’ensemble du territoire et de ses atouts 
patrimoniaux, naturels, gastronomiques (abbaye, églises, châteaux, tourisme de mémoire, 
tourisme industriel…), le schéma propose de capitaliser autour de cinq thèmes :    
 

− La « Vire, les pieds dans l’eau », ses aménagements et son animation constitue la 
pierre angulaire du nouveau schéma : elle répond à la fois à des enjeux de pratique 
de loisirs verts en extérieur, d’itinérance douce, de transition écologique, de lieu 
d’animations pour tous nos publics. Les habitants, nos premiers clients, fréquentent 
assidûment le chemin de halage. La Vire doit à terme devenir un élément 
différenciant et marqueur de notre territoire avec un festival qui rassemblera toutes 
les initiatives déjà existantes et à venir. Les projets construits avec les associations 
culturelles du territoire comportent d’ailleurs des attendus en ce sens.  

− La richesse des animations, évènements et manifestations culturelles, touristiques et 
de loisirs doit gagner en lisibilité et contribuer au cadre de vie et à l’attractivité du 
territoire.  

− Certains hébergements doivent être remis au goût du jour en les incitant à s’inscrire 
dans une démarche vertueuse et labellisée écoresponsable.  

− L’art de prendre son temps pour voyager et l’offre cyclotourisme répondent aux 
usages des randonneurs. Le travail initié avec la « Vélomaritime », désormais 
opérationnelle est à conforter. Des projets seront à travailler avec la fédération 



PVCC 03/07/23  7 

française de randonnée pédestre, pour relier différents secteurs de notre territoire. 
Les parcours sont à qualifier, sécuriser avant d’engager une mise en avant. 

− L’office de tourisme et de la culture devra disposer d’une stratégie digitale pertinente 

correspondant aux attentes des usagers. L’accueil et les missions seront adaptés au 

regard des orientations du schéma et des clientèles cibles. 

 
En préambule, monsieur Lemazurier souhaite apporter son soutien pour les collègues 
maires qui sont confrontés à des violences ou à des dégradations de biens publics. Il a 
également une pensée pour les agents territoriaux, les pompiers, les enseignants, les 
équipes médicales et l’ensemble des commerçants et habitants qui ont subi ces actes de 
violences.  
 
Il espère que des mesures soient renforcées pour que les valeurs que doivent porter l’Etat et 
la république soient respectées. 
 
Il précise qu’il comprend l’immense émotion soulevée par la mort d’un jeune homme à 
Nanterre, cependant, il indique que rien ne justifie et n’autorise de tels actes de violence. 
 
 

Débats :  

Monsieur Lemazurier estime qu’il est essentiel de faire évoluer l’offre et la communication de 
Saint-Lô Agglo. Il est donc utile de se servir des outils numériques pour développer le 
tourisme. Il ne faut pas se disperser. Il est important de déterminer les axes qui inciteront les 
touristes à rester sur le territoire de l’Agglo. Il souligne que le tourisme ne doit pas être porté 
uniquement par l’Agglo. Il existe de nombreux acteurs privés également partenaires.  

Monsieur Pien précise qu’il est effectivement nécessaire de rappeler l’importance de la Vire. 
Il souhaite connaître les axes choisis pour la mise en valeur du chemin de halage et des 
activités de l’eau. Il confirme qu’il faut se concentrer sur un ou deux objectifs uniquement 
pour se différencier par rapport à d’autres territoires. S’agissant du tourisme de mémoire, il 
est judicieux que l’Agglo puisse bénéficier de l’afflux de ces touristes. Il rappelle que la 
commune de Condé-sur-Vire a des liens avec les canadiens mais qu’il n’y a pas assez de 
communication à ce sujet.  

Monsieur Lestoux, du cabinet Lestoux estime que le tourisme de mémoire fait partie d’une 
offre globale même si le positionnement est le slow-tourisme. Un effort de mise en scène est 
nécessaire à ce sujet. Il convient dans un premier temps d’axer la communication sur le slow 
tourisme avant d’accentuer vers d’autres axes.  

Monsieur Lemazurier indique l’importance de l’architecture de la Reconstruction. S’agissant 
de la Vire, il rappelle l’arasement des barrages de la Vire qui est un élément positif pour 
mettre en avant la réappropriation du fleuve. Il souligne également le projet de gabare qui est 
envisagé. Il indique que le fleuve constitue un lien entre les communes de l’Agglo. Il rappelle 
que Saint-Lô Agglo accompagne les associations dans leurs opérations culturelles. Dans ce 
cadre, la Vire est le fil rouge et la politique d’accompagnement de Saint-Lô Agglo doit inciter 
ces structures à se tourner vers ce sujet. 

Monsieur Henrye rappelle les animations culturelles aux bords de Vire portées notamment 
par l’usine Utopik. Il souligne également l’existence des goûters de la Chapelle rebaptisés la 
virée des mômes. Il est utile de mettre en avant les activités mises en place par l’Agglo aux 
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bords de Vire. S’agissant du tourisme de mémoire, il rappelle la demande de monsieur 
Ledouit concernant un projet du ruban de la liberté qui serait un parcours en vélo ou en 
randonnée autour de Saint-Lô.  

Monsieur Lestoux du cabinet Lestoux, précise que les territoires attractifs de demain au 
niveau national seront les territoires de tourisme de fraîcheur.  

Madame Louis rappelle que le souhait de l’usine Utopik est effectivement de poursuivre le 
parcours vers Pont-Hébert. Elle estime qu’il manque des terrains de camping ou des lieux 
d’hébergement entre Pont-Farcy et Carentan pour les cyclotouristes.  

Monsieur Lestoux du cabinet Lestoux, confirme que l’hébergement de plein air est en sous 
densité dans le territoire. Il faut être en capacité de pouvoir faire venir des investisseurs en 
fonction du positionnement défini. Il est également utile de répondre aux appels à projets. 

Monsieur Lemazurier rappelle que dans le cadre du plan local d’urbanisme intercommunal, il 
a été évoqué le charme de certaines bâtisses ou de grandes granges. Un potentiel existe 
pour apporter des offres différentes sur des habitats atypiques. Il souligne que l’Agglo ne 
pourra pas tout porter mais il faut être à l’initiative des changements, par des appels à 
projets et des mutations. 

Monsieur Aubry indique que le chemin de halage s’arrête actuellement à Saint-Fromond. Il 
précise que l’idée de prolonger ce chemin jusqu’à Carentan fait son chemin tant au niveau 
du syndicat de la Vire, de Saint-Lô Agglo que de la commune de Carentan.  

Monsieur Richard estime que de nombreux évènements sont proposés sur le territoire mais il 
existe un vrai manque de communication au niveau de Saint-Lô Agglo. S’agissant du 
camping de Pont-Farcy, il précise qu’une cabane étape est mise à disposition pour les 
cyclotouristes. Il indique que c’est un lieu isolé du sol qui permet d’abriter et de réparer les 
vélos. 

Monsieur Letessier demande si une exploration de partenariat avec d’autres territoires 
environnants a été réalisée. Il rappelle que deux expositions de peintures se sont tenues en 
même temps à Bayeux et à Saint-Lô. Ces deux évènements qui pouvaient attirer le même 
public ont semblé être en juxtaposition. Il se demande si des partenariats sectoriels ou 
autres peuvent être envisagés surtout lorsque des évènements de même nature sont 
organisés comme cela a été le cas pour ces expositions de peintures. Il estime que le 
territoire de l’Agglo a des atouts mais aussi des faiblesses. Il est utile de raisonner en termes 
de territoire élargi. 

Monsieur Lestoux du cabinet Lestoux, répond que cela fait partie du maillage à créer avec 
les autres territoires. Mais il rappelle que le maillage ne fonctionne que si on a une identité. Il 
est nécessaire de choisir un rayonnement plus différencié. 

Madame Lejeune estime qu’il serait judicieux de faire un focus sur le territoire de l’Agglo 
mais également de créer des liens significatifs avec d’autres évènements même si le 
territoire est différent comme dans le cas évoqué par Monsieur Letessier. S’agissant du 
tourisme mémoriel, elle estime qu’il faut donner envie à ces touristes de découvrir ce qui 
s’est passé au-delà des côtes. Elle rappelle l’importance de l’histoire des civils lors de la 
seconde guerre mondiale. Elle estime qu’il est urgent de se coordonner pour réaliser des 
propositions avant le 80ème anniversaire. Pour fédérer autour de la Vire, l’Agglo doit 
coordonner ses actions en fonction d’un agenda défini sur tout le territoire. Elle comprend 
que le slow tourisme est un accélérateur. Elle souligne que la cible des familles est 
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essentielle. Il est nécessaire de mettre en avant les activités qui peuvent toucher toutes les 
tranches d’âges. 

Monsieur Lestoux du cabinet Lestoux, estime qu’il sera également nécessaire de définir le 
positionnement soit vers un tourisme de mémoire ou de la reconstruction. Le tourisme de la 
reconstruction devient une vraie différenciation territoriale.  

Madame Lejeune précise que le parcours existe déjà mais qu’il est peu connu. Le prochain 
anniversaire du 80ème va aider à cette mise en valeur. 

Monsieur Virlouvet tient à saluer le travail produit. Ce schéma va permettre de définir une 
stratégie. Il rappelle que les habitants sont les premiers ambassadeurs du territoire. Il existe 
un vrai travail de culture touristique. Cette feuille de route permettra d’investir ce potentiel de 
développement qu’est le tourisme. Saint-Lô Agglo peut être coordinateur avec les 
partenaires publics et privés afin de définir une stratégie.  Le diagnostic a permis de montrer 
que le territoire de l’Agglo a de nombreux atouts : le slow tourisme, le tourisme de nature, la 
température….. Si le territoire est plus séduisant pour les touristes, il le sera également pour 
la population et incitera de nouveaux habitants à venir s’installer.  

Monsieur Lestoux du cabinet Lestoux, souligne que le slow tourisme, le tourisme de 
randonnée ou de loisirs sportifs développés autour participeront automatiquement à l’attrait 
des jeunes actifs.  

S’agissant de partenariat entre les territoires, monsieur Ledouit souhaite apporter un 
témoignage. Il souligne que lorsque la commune de Cerisy-la-Forêt apporte des flyers à 
l’office de tourisme de Bayeux, cela n’est pas forcément bien accueilli. Il se demande si une 
coopération peut être mise en place entre les différents musées afin d’instaurer un pass. Il 
serait peut-être intéressant de se rapprocher de la Région.  

Monsieur Enguehard précise que le schéma place la Vire comme un axe fort. Mais il estime 
que tout le territoire a des atouts à faire valoir. Il indique que l’office de tourisme doit travailler 
pour cette mise en lumière. Il souligne que l’office de tourisme a effectué beaucoup de 
communication et est très présent également sur les réseaux.  

S’agissant de la Vire, il estime qu’un travail sur la baignade est à réaliser. La qualité de l’eau 
s’améliore mais elle est doit être surveillée. Un objectif pourrait être de pouvoir aménager 
des plages aux bords de Vire. 

S’agissant du cyclotourisme, il a lu dans la presse que la location de vélo n’est plus possible 
à l’office du tourisme. Il estime qu’il est important que les touristes puissent avoir accès à 
cette nouvelle mobilité pour profiter du territoire.  

Monsieur Letessier indique que des partenariats pourraient être développés avec le centre 
culturel international de Cerisy-la-Salle. Il rappelle que des colloques internationaux y sont 
organisés.  

Madame Boisgerault précise qu’un partenariat existe déjà avec Cherbourg. 

Monsieur Lemazurier indique que le tourisme fait partie de l’économie. Il propose de passer 
au vote. 

 
********** 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 73 voix pour et 4 
abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Daniel 
JORET, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le schéma de développement touristique et culturel 2023/2027.
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cc2023-07-03-002 - Délégations de pouvoir du conseil communautaire au président de 
Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-2 ; L. 
5211-10 et L. 2122-17 ; L. 2122-22, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération « Saint-Lô Agglo »,  

Vu la délibération n°cc2020-07-10-001 du conseil communautaire du 10 juillet 2020 portant 
élection du président de la communauté, 

Vu la délibération n°cc2021-01-25-003 du conseil communautaire du 25 janvier 2021 relative 
à la délégation de pouvoir du conseil communautaire au président de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-002 du 22 novembre 2021 portant délégation du conseil 
communautaire au président de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2023-04-12-002 du conseil communautaire du 12 avril 2023 portant 
délégation du conseil communautaire au président de Saint-Lô Agglo. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Suite à la modification des délégations du conseil communautaire au président en date du 12 
avril dernier et après mise en application de celles-ci, il apparait que quelques points 
n’étaient pas suffisamment explicites. Aussi, il vous est proposé une adaptation des 
délégations accordées au président au regard des dossiers examinés ces derniers mois afin 
de faciliter les prises de décision. 

La proposition qui vous est faite tient compte des vingt-neuf matières énoncées à l’article 
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales qui concernent les seules 
communes, mais aussi des délégations qui auraient pu être utiles. 

En effet, contrairement aux communes, le président d’une communauté d’agglomération 
peut recevoir des délégations supplémentaires hormis les sept qui vous sont énumérées ci-
dessous. En contrepartie, le président rend compte au conseil communautaire des décisions 
prises. 

Considérant que le président, les vice-présidents ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
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- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville  

Il est proposé à votre approbation de charger le président, jusqu'à la fin de son mandat, par 
délégation, d'effectuer l'ensemble des opérations suivantes : 

1. Au titre de l’administration générale 

1.1 Passer les contrats d’assurance, leurs avenants et accepter les indemnités de sinistre 
y afférentes ; 

1.2 Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules de la communauté d’agglomération dans la limite de 30 000 € ;  

1.3 Adopter les différents règlements intérieurs de la communauté d'agglomération hors 
des services publics industriels et commerciaux ; 

1.4 Intenter au nom de la communauté d’agglomération les actions en justice ou de 
défendre la communauté d’agglomération dans les actions intentées contre elle ; 

1.5 Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  

1.6 Fixer les ouvertures au public des services de proximité dont KIOSK, fonctionnement 
des bassins, bureaux d'information touristique, crèches, accueil de loisirs sans 
hébergement, foyers des jeunes travailleurs, résidence Michel Lelandais et des locaux 
communautaires 

1.7 Réserver des places en crèches pour des entreprises 

2. Au titre de la gestion du personnel 

2.1 Autoriser les transformations de postes des agents de la communauté 
d’agglomération ; 

2.2 Autoriser à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par les articles 
suivants de la loi du 26 janvier 1984 : 

-  3 alinéa 1 : pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, 

-  3 alinéa 2 : pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité, 

- 3-1 : pour assurer le remplacement temporaire d’un fonctionnaire ou d’un agent 
contractuel autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel ou momentanément 
indisponible, 

-  3-2 : pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire, 

-  3-3 alinéa 1 : pour exercer des fonctions spécifiques 

- 3-3 alinéa 2 : pour pourvoir un emploi de catégorie A lorsque les besoins ou la 
nature des fonctions le justifient. 

Constater les besoins concernés ainsi que de déterminer les niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions, leur 
expérience et leur profil. 
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2.3 Organiser les services de la communauté 

2.4 Fixer le montant individuel de régime indemnitaire et de la nouvelle bonification 
indiciaire dans le respect du cadre défini par le conseil communautaire ; 

2.5 Autoriser l’accueil d’étudiants, de stagiaires, des apprentis et de tutorat et décider de 
la gratification ainsi que les conditions de versement des indemnités de stages et 
approuver les conventions correspondantes. 

3. Au titre de la gestion patrimoniale et foncière 

3.1 Décider de la conclusion et de la révision du louage de la location de choses et la 
location du patrimoine mobilier ou immobilier (bâti ou non bâti) pour une durée n’excédant 
pas douze ans, y compris la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public 
et également établir et signer les baux des occupants des biens de la communauté 

3.2 Acquérir, céder ou rétrocéder les biens mobiliers et autoriser les sorties d'actifs 

3.3 Approuver les procès-verbaux et conventions de mise à disposition et de fin de mise à 
disposition des biens et propriétés communaux nécessaires à l’exercice des compétences 
de Saint-Lô Agglo conformément aux dispositions des articles L.5211-5 et L.5211-25-1 du 
code général des collectivités territoriales ;  

3.4 Arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la communauté d’agglomération 
utilisés par les services publics communautaires et de procéder à tous les actes de 
délimitations des propriétés communautaires ; 

3.5 Signer les baux relatifs aux droits de pacage, de pêche ou de chasse sur les terrains 
appartenant à la communauté d'agglomération  

3.6 Fixer les conditions de refacturation des charges : 

- d'entretien des bâtiments et des espaces verts aux différents locataires de la 
communauté d'agglomération ; 

- d’eau et d’électricité aux occupants du terrain d’accueil des gens du voyage ; 

3.7 Exercer, à la demande et sur délégation de la commune concernée, ou bien lorsque la 
communauté d'agglomération est compétente de plein droit, les droits de préemption 
définis par le code de l'urbanisme et déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L213-3 
de ce même code 

3.8 Solliciter pour les opérations poursuivies pour le compte de la communauté 
d'agglomération, les autorisations d'urbanisme (permis de construire, permis d'aménager, 
permis de démolir, déclarations préalables, certifications d'urbanisme, les autorisations de 
défrichements, les autorisations et déclarations faites au titre de la réglementation des 
installations classées pour la protection de l'environnement) ; 

3.9 Procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens communautaires ; 

3.10 Exercer au nom de la communauté d'agglomération le droit de priorité défini aux 
articles L.20-1 à L.243-3 du code de l'urbanisme ; 

3.11 Signer les projets urbains partenariaux ; 

3.12 Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (France domaines) le 
montant des offres à notifier aux expropriés ; 

3.13 Etablir et signer des conventions et avenants de servitude de passage. 
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4. Au titre de la gestion financière 

4.1 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus aux 
budgets, et dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 500 000 € H.T. 

4.2 Approuver les avant-projets, les projets, les plans de financement relatifs aux projets 
du 4.1, lorsque les crédits sont prévus aux budgets ; 

4.3 Solliciter toute demande de subventions portant sur les projets du 4.1 à l'exception 
des organismes FEADER/Région, du département de la Manche et des dotations de 
l'État. 

4.4 Candidater et soumissionner à toutes consultations émanant de collectivités 
publiques, des établissements publics, de personnes privées ou de l'État hors appels à 
manifestation d'intérêt et hors appels à projets. 

4.5 Prendre toute disposition et approuver les groupements de commande pour la durée 
totale de la convention dans le cadre des politiques et des enveloppes dotations 
budgétaires dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 500 000 € H.T. maximales 
décidées par le conseil communautaire ; 

4.6 Prendre toutes les décisions, hors approbation des programmes et des enveloppes 
dotations budgétaires prévisionnelles dans le cadre des concours de maîtrise d'œuvre, 
concernant la préparation du choix du titulaire des marchés publics ou accords-cadres 
supérieurs au seuil précité (exemple : composition du jury) 

4.7 Prendre toute disposition et approuver les conventions, les contrats ou chartes ne 
relevant pas du champ de la commande publique et intéressant les domaines de 
compétences de Saint-Lô Agglo que celles-ci aient une incidence financière d’un montant 
inférieur à 23 000 € hors taxes pour la durée totale de la convention ou qu’elles n’en aient 
pas ; 

4.8 Dans la limite des sommes inscrites chaque année aux budgets, contracter ou 
renégocier tout emprunt à court, moyen ou long terme ainsi que les contrats de 
remboursement anticipés et réaliser les opérations utiles à la gestion des emprunts y 
compris les opérations de couverture de taux et de change. Il est précisé que le code 
général des collectivités territoriales, dans son article L.5211-10, stipule que les 
délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par les budgets et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts cessent dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement 
général des conseils municipaux ; 

4.9 De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé évalué 
à deux millions d’euros par le conseil communautaire ; 

4.10 Créer, modifier ou supprimer les régies et les sous-régies comptables nécessaires 
au fonctionnement des services de la communauté d’agglomération ; 

4.11 Accorder ou refuser les demandes de remises gracieuses formulées par les 
régisseurs de régie de recettes ou d’avances ; 

4.12 Régler les conséquences dommageables des décisions prises par la communauté 
dans la limite de 30 000 € (exemples : versement d’indemnités à des particuliers, 
versement d’indemnités de pertes de récolte, règlement de frais divers…) ; 
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4.13 Indemniser les tiers des préjudices subis à la suite d'opérations menées par la 
communauté d'agglomération ; 

4.14 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

4.15 Accepter les actions de sponsoring ou de mécénat pour toutes les activités de la 
communauté d'agglomération ; 

4.16 Désigner le détenteur des licences d’entrepreneur et signer les documents 
d’obligation légale du spectacle vivant engageant la responsabilité de Saint-Lô Agglo : 
contrats de cession ; 

4.17 Rembourser les sommes versées indûment par les entreprises au titre du versement 
transport ; 

4.18 Rembourser les montants non utilisés des abonnements des piscines ; 

4.19 Signer les conventions relatives à l'organisation de spectacles et d'évènements 
festifs et populaires ; 

4.20 Permettre le reversement des subventions versées par le département de la 
Manche, la mutualité sociale agricole, la caisse d’allocations familiales quand elles 
concernent des actions mises en œuvre par les associations, à ces associations ; 

4.21 Fixer le tarif des articles et des prestations de services mis en vente dans les points 
d’accueils touristiques et lieux de manifestations, au centre aquatique et dans les bassins 
communautaires ainsi que les droits d’entrées pour les manifestations, spectacles et lieux 
de visite dans la limite de 15 000 € de recettes et signer les conventions 
correspondantes ; 

4.22 Fixer les tarifs et les conditions de mise à disposition des locaux communautaires. 

En contrepartie, le président rend compte des attributions exercées, par lui-même et le 
bureau, par délégation du conseil communautaire.

Débats :  

Madame Louis indique ne pas avoir pu ouvrir le dossier du conseil communautaire depuis la 
nouvelle application des envois. Elle précise avoir des problèmes de téléchargement. 

Monsieur Lemazurier répond qu’il a demandé que les intitulés soient plus précis lors des 
envois des documents du conseil ou du bureau. Il propose de passer au vote. 

 
********** 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour, 4 
voix contre (Madame Annabelle DESPREY, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean 
LEBOUVIER, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 3 abstentions (Monsieur Daniel JORET, 
Madame Françoise LOUIS, Monsieur Michel RICHOMME) : 
 

- les délégations de compétences à donner au président telles qu’elles figurent dans le 
présent rapport et en annexe.
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cc2023-07-03-003 - Délégations de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-2 ; L. 
5211-10 et L. 2122-17 ; L. 2122-22 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération « Saint-Lô Agglo » ; 

Vu la délibération n°cc2020-07-10-001 en date du 10 juillet 2020 portant élection du 
président de la communauté ; 

Vu la délibération n°cc2020-07-10-002 du 10 juillet 2020 portant composition du bureau 
communautaire, fixation du nombre de vice-présidents et des membres du bureau ; 

Vu la délibération n°cc2021-01-25-004 du 25 janvier 2021 relative à la délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-Lô Agglo ; 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-Lô Agglo ; 

Vu la délibération n°cc2023-04-12-003 du 12 avril 2023 portant sur la délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-Lô Agglo. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Le président, les vice-présidents ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L.1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 

- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville  
 

Au vu des propositions de délégations transmises au président dans le précédent rapport, il 
vous est proposé une réactualisation des délégations accordées au bureau communautaire.  

Il est proposé à votre approbation les délégations de pouvoirs suivantes : 
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1. Au titre de l’administration générale 

1.1 Approuver les protocoles transactionnels en vue du règlement des litiges au sens de 
l’article 2044 du code civil ; 

1.2 Adopter les différents règlements intérieurs des services publics industriels et 
commerciaux de la communauté d'agglomération ; 

1.3 Examiner tout dossier relevant du projet alimentaire territorial 

2. Au titre de la gestion du personnel 

2.1 Adopter les règlements au titre de la gestion et de l'organisation du personnel de la 
communauté d'agglomération, 

3. Au titre de la gestion patrimoniale et foncière 

3.1 Louer les biens mobiliers et immobiliers au-delà de douze ans ; 

3.2 Acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d'actifs ; 

3.3 Prendre les décisions, dans les délais réglementaires, concernant les procédures de 
révision ou de modification des documents d'urbanisme (à l’exclusion du PLUi et du Scot) 
dont les plans locaux d'urbanisme (PLU) du territoire communautaire ; 

3.4 Prendre les décisions, dans les délais réglementaires, concernant les avis relatifs à 
l’ensemble des procédures d’urbanisme des plans locaux d'urbanisme (PLU) des 
territoires voisins ; 

3.5 Approuver les calendriers d'ouverture dominicale des commerces des communes 
membres ; 

3.6 Proposer à l'exemption aux obligations de la loi solidarité et renouvellements urbains 
les communes n'atteignant pas leur taux légal de logements sociaux. 

4. Au titre de la gestion financière 

4.1 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus aux 
budgets, et dont la valeur estimée du besoin est supérieure à 500 000 € H.T. ; 

4.2 Approuver les avant-projets, les projets et les plans de financement relatifs aux projets 
du 4.1, lorsque les crédits sont prévus aux budgets ; 

4.3 Solliciter toute demande de subventions portant sur les projets du 4.1 notamment 
auprès des organismes FEADER / Région, du département de la Manche et des dotations 
de l'État. 

4.4 Prendre toute disposition et approuver les fonds de concours, maitrise d'ouvrage 
déléguée et conclure les conventions de maîtrise d'ouvrage unique, de co-maîtrise 
d'ouvrage pour la durée totale de la convention dans le cadre des politiques et des 
enveloppes dotations budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire ; 

4.5 Prendre toute disposition et approuver les groupements de commande pour la durée 
totale de la convention dans le cadre des politiques et des dotations budgétaires dont la 
valeur estimée du besoin est supérieure à 500 000 € H.T. ; 

4.6 Prendre toute disposition et approuver les conventions, les contrats ou chartes d’un 
montant supérieur à 23 000 € HT dans la limite de 214 000 € HT pour la durée totale de la 
convention ; 
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4.7 Prendre toute disposition et approuver le règlement des subventions dans la limite de 
214 000 € HT pour la durée totale de la convention dans le cadre des politiques et des 
enveloppes dotations budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire ; 

4.8 Décider du versement individuel aux associations de subventions (sauf sport, 
enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des dotations 
budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire ; 

4.9 Soutenir des manifestations ou initiatives exceptionnelles. Ce soutien se fera par le 
biais de prestations ou de subventions, et ce dans la limite d’une enveloppe dotation 
budgétaire annuelle fixée aux budgets, après examen par le président ; 

4.10 Accorder ou refuser les demandes de créances irrécouvrables et/ou d’admissions en 
non-valeur ; 

4.11 Régler les conséquences dommageables des décisions prises par la communauté 
supérieures à 30 000 € (exemples : versement d’indemnités à des particuliers, versement 
d’indemnités de pertes de récolte, règlement de frais divers…) ; 

4.12 Valider les opérations programmées des fonds européens ; 

4.13 Valider la décision d'attribution d'une aide accordée aux entreprises dans le cadre de 
l'action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat ainsi que son 
montant définitif ; 

4.14 Décider du versement individuel de subventions aux particuliers, organismes, 
commerces et artisanats dans le cadre des politiques définies par le conseil 
communautaire et de l’enveloppe la dotation de crédits prévus aux budgets (ex : opération 
collective de modernisation (OCM), opération urbaine collective (OUC) et aux particuliers 
concernés par les crédits d’accompagnement de la communauté au profit des particuliers 
réalisant des travaux dans le cadre aides du programme local de l’habitat dont les aides 
accordées au titre des opérations menées par l’opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH), de l'assainissement) ; 

4.15 Valider la décision d'attribution de l'aide accordée aux entreprises dans le cadre de 
l'action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat ainsi que son 
montant définitif. 

4.16 Décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du contrat Agglo-
communes ; 

4.17 Fixer les tarifs de fonctionnement des bassins piscines, des bureaux d'informations 
touristiques, des crèches, des accueils de loisirs sans hébergement, des foyers des 
jeunes travailleurs, de la résidence Michel Lelandais, de l'activité sport vacances, de l'aire 
d'accueil des gens du voyage, de location des salles de sport et de la base de kayak de la 
Vaucelle à St Lô, de vente des badges d'accès aux installations sportives, des transports 
en lien avec la délégation du service public, de la fourrière animale, du pôle Agglo21. 

4.18 Approuver les règlements des appels à projets en faveur de l'habitat lancés dans le 
cadre du programme local de l'habitat, de même que le choix des lauréats et l’octroi des 
subventions prévus dans le cadre de ces règlements. 

 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau communautaire et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 2 
voix contre (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Jean LEBOUVIER) et 4 abstentions 
(Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Madame Françoise LOUIS, Monsieur 
Jacky RIHOUEY) : 
 

- les délégations de compétences à donner au bureau communautaire telles qu’elles 
figurent dans le présent rapport et en annexe.
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cc2023-07-03-004 - Approbation du contrat Agglo-communes de Saint-Lô 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 
 
Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant l’avenant 1 au règlement du dispositif contractuel ; 
 
Vu la délibération n°cc2023-02-27-007 du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ;  
 
Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Lô du 27 juin 2023 approuvant le contrat 
Agglo-communes. 
 
Considérant ce qui suit : 

Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 

volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 

contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 

financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 

champs d’intervention de l’agglomération au titre de ses politiques publiques.  

 

Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 

l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 

locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 

Agglo et le représentant de la commune. 

 

Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 

du territoire communal. Il s’articule autour de trois enjeux forts pour le développement de la 

commune :  

1.Renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire   

2.Préserver et valoriser le cadre de vie 

3.S’inscrire dans une démarche de développement durable 

 

En 2023, année de validation du contrat, la commune de Saint-Lô compte 20 245 habitants. 

L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 1 012 250 €. 

 

Deux projets communaux sont inscrits au sein du contrat Agglo-communes :  

- Réaménagement du centre-ville - 2023-2025 - Montant global de l’opération : 

5 938 750 €. Subvention Saint-Lô Agglo : 500 000 €, soit 9 %. 

- Réhabilitation du Normandy – 2024-2026 – Montant global de l’opération : 

7 960 477 €. Subvention Saint-Lô Agglo : 512 250 €, soit 6,43 %.  

 

Ces opérations devront faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 

dédiée, pour instruction par les services de l’agglomération au stade des appels d’offres des 

entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 
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L’accompagnement financier de ces projets répond aux enjeux d’attractivité du territoire 

Saint-lois. 

Débats :  

Madame Lejeune rappelle avoir inscrit ces deux projets structurants pour la ville à savoir le 
réaménagement du centre-ville et la réhabilitation du Normandy.  

Elle précise que la salle du Normandy, labellisée scène de musique actuelle, a un 
rayonnement important. Une grande salle pourra désormais accueillir 700 personnes debout 
et 200 personnes assises. C’est un projet culturel. Elle rappelle que l’association écran 
sonique gère cette salle et le festival des rendez-vous soniques. Elle déploie de nombreuses 
activités tout au long de l’année pour tous les publics.  

Elle souligne également la dimension patrimoniale du projet. En effet, cette salle est une 
ancienne écurie rattachée au haras de l’époque napoléonienne. Il s’agit de mettre en valeur 
ce patrimoine. Elle remercie tous les financeurs. Elle rappelle que le projet est subventionné 
à 80 % et bénéficie d’un fond Feder. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 73 voix pour, 2 
ne prennent pas part au vote (Madame Anita AUBERT, Monsieur Laurent ENGUEHARD) et 2 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- le contrat Agglo-communes de Saint-Lô, 

- l’autorisation donnée au président à signer le contrat Agglo-communes de Saint-Lô
 
 

 
 
cc2023-07-03-005 - Mise en œuvre du programme LEADER 2023-2027 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

Vu le règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant le cadre 
financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'ordonnance n° 2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen 
agricole pour le développement rural au titre de la programmation débutant en 2023 ; 
 
Vu le plan stratégique national de la PAC 2023-2027 approuvé par la commission 
européenne le 31/08/2022 ; 
 
Vu la délibération n° AP D 22-03-4 du Conseil régional en date du 14 mars 2022 portant sur 
le projet de maquette du plan stratégique national PAC 2023-2027 et autorisant le président 
a solliciter l'Etat en vue d'être autorité de gestion régionale pour toute la programmation et la 
gestion des aides prévues à l'article 78 VI de la loi 2014-58 ; 
  
Vu la convention de délégation de l'organisme payeur du 19 septembre 2022 dans le cadre 
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de la mise en œuvre des interventions du FEADER HSIGC régionalisées du plan stratégique 
national ; 
 
Vu la décision du président du Conseil régional en date du 20 mars 2023 portant décision de 
la sélection du groupe d’action locale. 
 
Considérant ce qui suit : 

LEADER est une mesure financée par le fonds européen agricole pour le développement 

rural (FEADER) destinée à soutenir en investissement comme en fonctionnement un large 

panel d’opérations publiques et privées en faveur du développement économique, social et 

environnemental des zones rurales.  

 

En mars 2023, Saint-Lô Agglo a été retenue à l’appel à candidature LEADER 2023-2027 par 

la Région Normandie, en tant que structure porteuse du groupe d’action locale (GAL) Saint-

Lois.  

 

Une convention relative à la mise en œuvre du développement local mené par les acteurs 

locaux dans le cadre du plan stratégique national 2023-2027 devra être signée entre le 

président de la structure porteuse du groupe d’action locale, et le président de la Région 

Normandie en tant qu’autorité de gestion.  

 

Cette convention a pour objet de définir les conditions de mise en œuvre de la stratégie de 

développement local du territoire du groupe d’action locale Saint-Lois. Elle constitue le 

document juridique de référence du programme LEADER et précise les obligations 

respectives des parties. Cette convention explicite les modalités opérationnelles du 

programme, fixe les moyens humains et financiers nécessaires, la composition du comité de 

programmation, le périmètre éligible, le plan d’actions à mettre en place, ainsi que 

l’enveloppe financière allouée.  
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 74 voix pour, 2 
ne prennent pas part au vote (Madame Florence MAZIER, Monsieur Loïc RENIMEL) et 1 
abstention (Madame Fabienne LECLER) : 
 
- la mise en œuvre du programme LEADER 2023-2027, 

- l’approbation de la convention relative à la mise en œuvre du développement local mené 
par les acteurs locaux dans le cadre du plan stratégique national 2023-2027, 

- l’autorisation donnée au président à signer la convention LEADER, en sa qualité de 
représentant de Saint-Lô Agglo, structure porteuse du groupe d’action locale Saint-Lois 
et pour le compte du groupe d’action locale, et tous les actes et avenants s’y référent.
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cc2023-07-03-006 - Déclassement d'une partie de parcelles appartenant à Saint-Lô 
Agglo situées sur la zone d'activités économiques le Flanquet à Agneaux 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, 

Vu les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses 

articles L.2141-1 et L.2111-1 à L.2111-3. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Saint-Lô Agglo est propriétaire des parcelles cadastrées YC 207 et YC 211 situées dans la 
zone d’activités économiques le Flanquet à Agneaux d’une surface totale de 4168 mètres 
carrés. Le déclassement d’une partie de ces parcelles, de 770 mètres carrés, située entre 
deux terrains acquis par la SCI le Flanquet, permettrait de relier ces derniers entre eux 
(annexe). 

Après avoir fait réaliser un projet par un géomètre, le conseil communautaire est sollicité 
pour déclasser une partie de ces biens du domaine public en vue d’organiser une vente.  

Dans la mesure où ces parcelles ont été classées de fait dans le domaine public sans 
enquête publique et en vertu du principe de parallélisme des formes, le déclassement doit 
s'opérer de la même manière, c’est-à-dire sans recourir à une enquête publique.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 76 voix pour et 1 
abstention (Madame Françoise LOUIS) : 
 

- l’approbation du déclassement des parcelles cadastrées  YC 207 et  YC 211 situées 
dans la zone d’activités économiques le Flanquet à Agneaux d’une surface totale de 
4168 mètres carrés ; ledit déclassement portant sur une partie de ces parcelles pour 
770 mètres carrés (annexe). 

- l'autorisation donnée au président à signer tous les documents afférents à cette 
affaire.
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cc2023-07-03-007 - Appel à projets pour soutenir les besoins spécifiques du territoire 
en matière d'habitat 
Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du conseil communautaire du 22 mars 2021 portant 
sur l’approbation du programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2022-03-28-010 du conseil communautaire du 28 mars 2022 portant 
sur l’évolution du règlement des aides de Saint-Lô Agglo en matière d’habitat ; 

Vu le règlement de l’appel à projets 2023-2024 « répondre aux besoins spécifiques en 
matière d’habitat », ci-annexé ; 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du 10 novembre 2022 sur les grandes 
orientations à intégrer dans l’appel à projets en faveur du développement d’une offre de 
logements dédiés. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le programme local de l’habitat de Saint-Lô Agglo, approuvé le 22 mars 2021 et devenu 
exécutoire le 30 mars 2021, définit la politique de l’habitat sur le territoire de Saint-Lô Agglo 
pour une durée de six ans, soit jusqu’au 30 mars 2027. 

Outil central de la politique locale de l’habitat, il vise à soutenir la création de nouveaux 
logements à travers 4 orientations principales : 

- répondre aux besoins en matière de logement et d’hébergement ; 

- valoriser et renforcer l’attractivité des centres-bourgs en travaillant sur la rénovation 
et la remise sur le marché de logements vacants ; 

- favoriser le renouvellement urbain en développant des projets de rénovation et de 
réhabilitation à l’échelle d’îlots urbains ; 

- assurer une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements sur le territoire 
en travaillant notamment sur la complémentarité entre les communes. 

Pour répondre à ces objectifs, Saint-Lô Agglo met en place des aides permettant de soutenir 
la réhabilitation et la création de logements en renouvellement urbain ou en densification. 
Les modalités d’octrois de ces aides sont définies dans le règlement des aides de Saint-Lô 
Agglo en matière d’habitat, approuvé en mars 2021 et modifié en mars 2022 par le conseil 
communautaire. 

Ce règlement prévoit la possibilité de soutenir financièrement le développement d’une offre 
de logement dédiée à des publics spécifiques (aide H3.S1), via la mise en place d’appels à 
projets spécifiques dont le contenu et le lancement doivent être approuvés par le bureau 
communautaire. 
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LANCEMENT DE L’APPEL A PROJETS 2023-2024 « REPONDRE AUX BESOINS 
SPECIFIQUES EN MATIERE D’HABITAT » 

Tout en s’inscrivant pleinement dans les grandes orientations définies par le programme 
local de l’habitat 2021-2027 de Saint-Lô Agglo, l’appel à projets « répondre aux besoins 
spécifiques en matière d’habitat » vise à apporter un soutien plus spécifique à des projets 
locaux construits « sur-mesure », en lien avec la variété des besoins et problématiques 
rencontrés dans les différentes communes de l’agglomération. 

Il vise plus précisément à soutenir les projets répondant aux enjeux suivants : 

- Axe 1 : Création d’une offre de logements dédiée à des publics spécifiques (jeunes, 
séniors, résidences intergénérationnelles, habitat partagé…) 

- Axe 2 : Revalorisation ou mutation des friches et du bâti vacant de longue durée 
(vacance supérieure à 5 ans) ; 

- Axe 3 : Réhabilitation de logements communaux relevant des passoires thermiques 
(classe G ou F) et/ou nécessitant une réhabilitation lourde et/ou une mise en 
accessibilité. 

Afin de favoriser l’émergence de projets, 2 volets distincts peuvent faire l’objet d’une 
demande de subvention : 

- Pour les communes rurales et pôles de proximité / hyperproximité : aide à l’ingénierie 
et à la définition du programme de travaux (cofinancement d’études préalables, 
assistance à maîtrise d’ouvrage). Subvention s’élevant à 80 % HT et plafonnée à 
10 000 €. 

- Pour toutes les communes : aides aux travaux (incluant les dépenses relatives à la 
maîtrise d’œuvre). Subvention s’élevant à 25 % du coût HT de l’opération et 
plafonnée à 30 000 €. 

L’appel à projets sera ouvert de septembre 2023 à décembre 2024 avec trois cycles de 
sélection (un cycle par semestre). Il sera réservé à des projets situés en zone U du plan local 
d’urbanisme intercommunal et/ou au sein d'un site pilote retenu au titre de l'étude de 
stratégie foncière portée par Saint-Lô Agglo et l’Etablissement public foncier de Normandie 
en 2022-2023. 

L’octroi des subventions et la sélection des candidats feront l’objet d’un avis du comité du 
schéma de cohérence territoriale et seront validés par le bureau communautaire. 

La mise en place de cet appel à projets est prévue au sein de l’enveloppe budgétaire globale 
dédiée au programme de local de l’habitat, qui demeure constante pour la période 2021-
2027.
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DEBATS :  

Madame Richard précise que les bénéficiaires peuvent être de la promotion privée, un 
bailleur public, un opérateur public ou public-privé type foncière ou une association qui peut 
porter un projet d’habitat partagé ou une commune.   

Monsieur Enguehard souhaite connaître les résultats de l’étude de stratégie foncière portée 
par l’Agglo avec l’Etablissement public foncier de Normandie. 

Monsieur Lemazurier répond qu’une restitution partielle a été présentée en conférence des 
maires. Lorsque l’étude sera finalisée, elle sera communiquée en commission. Il précise que 
le document final sera transmis à l’ensemble des élus. Il propose de passer au vote. 

 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 76 voix pour et 1 
abstention (Monsieur Jean-Pierre GUEGAN) : 
 

- la validation du règlement de l’appel à projets 2023-2024 « répondre aux besoins 
spécifiques en matière d’habitat »
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cc2023-07-03-008 - Modification du règlement de service des déchets ménagers 
assimilés applicable sur le territoire de Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - C. JAVALET 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’environnement, 

Vu la délibération n° c2019-04-01-088 du conseil communautaire du 1er avril 2019 
concernant la mise en place d’un nouveau schéma de collecte et nouveau mode de 
financement, 

Vu la délibération n°c2022-12-12-017 du conseil communautaire du 12 décembre 2022 
portant approbation du règlement de service des déchets ménagers et assimilés applicable 
sur le territoire de Saint-Lô Agglo au 1er janvier 2023, 

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 25 mai 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le conseil communautaire a adopté le 12 décembre 2022 le règlement de service des 
déchets ménagers et assimilés applicable sur le territoire de Saint-Lô Agglo. Des 
ajustements s’avèrent nécessaires pour adapter ce règlement à des situations particulières :   

 

- Bacs manifestation :  

o  Si la commune prend « en propre » à l’année un parc de quelques bacs 
qu’elle met à disposition dans les différentes manifestations organisées ➔ 
application des tarifs fixés auparavant (facturation de 6 € / bac et par trimestre 
+ coût des levées) ; 

o Si la commune a besoin d’un grand nombre de bacs une ou deux fois dans 
l’année, elle peut alors demander des bacs complémentaires pour une durée 
maximale d’un mois pour chaque manifestation (avec prise en charge et 
retour des bacs vides). Dans un tel cas, la facturation proposée est la 
suivante : 

▪ 6 € / bac pour la durée de la mise à disposition (1 mois maximum), 

▪ 150 € de frais de gestion (mise à disposition / nettoyage / rangement + 
gestion administrative). 

 

- Bacs attribués aux syndics de « fait » (pas de syndic nommé) : 

o Facturation annuelle (au lieu de trimestrielle) avec régularisation de part 
variable, 

o Facturation systématique aux propriétaires et non aux occupants. 
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- Bacs attribués aux gestionnaires d’immeubles (bacs mutualisés) 

o Initialement facturés de manière trimestrielle, les syndics / bailleurs / 
gestionnaires d’immeubles sont tous alignés sur une facturation semestrielle 
(comme MHA initialement), ainsi que l’ont demandé plusieurs syndics. 

o L’article 6 (catégorie 3) du règlement de facturation est ainsi simplifié, la seule 
différence avec MHA portant sur l’exonération de part variable (le cas 
échéant) accordée à MHA pour 2023, qui ne s’applique pas aux autres 
gestionnaires. 

- Immeubles gérés en points d’apport volontaire 

o Les principes validés pour MHA (article 7, catégorie 4B du règlement de 
facturation) sont étendus aux autres gestionnaires d’immeubles, avec les 
règles suivantes : 

▪ Facturation semestrielle part SLA de la part fixe de chaque badge au 
gestionnaire de l’immeuble 

▪ Facturation annuelle (éventuelle, si > 36 accès au PAV OMR) par SLA 
à l’occupant du logement (pas au gestionnaire de l’immeuble). 

o Par suite, l’article 4A du règlement de facturation est supprimé et l’article 4B 
devient l’article 4 (ce qui simplifie le règlement de facturation). 

- Bacs mutualisés auprès des immeubles / foyers : 

o Il est ajouté à l’article 6.1 la mention « regroupant des appartements équipés 
de cuisines » pour qualifier les collectifs facturés sur la base du nombre de 
foyers. Pour les immeubles regroupant des appartements non équipés de 
cuisine (type foyer de jeunes travailleurs), c’est la grille des gros producteurs 
qui s’applique en facturation. 

 

- Tarifs de l’hôpital (ajout de tarifs pour services spécifiques) : 

o Ajout d’un prix pour location bac 4 roues (article 5.2.2 du règlement de 
facturation) de 20 € / bac en place / an, 

o Ajout d’un prix de 6 430 € / trimestre pour collecte en C4,  

o Ajout d’un prix de 5 358 € / trimestre pour collecte en C3. 

 

- Modification de forme du règlement de facturation : 

o Suppression de la mention de Condé-sur-Vire pour la collecte des déchets 
verts (article 9). 

Débats :  

Madame Boisgerault demande dans quelle catégorie sont situées les résidences accueil 
telles que la résidence Briovère. Elle précise que cette résidence dispose de 22 logements 
mais n’a pas de bacs en conséquence.  

Monsieur Lemazurier souligne que des bacs supplémentaires peuvent être réclamés par le 
directeur de la structure.  La facturation sera alors majorée car c’est la production qui établit 
le tarif. 
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Monsieur Renimel souligne que le règlement prévoit un dispositif pour que les communes 
puissent disposer d’une mise à disposition de bacs dans le cadre d’une manifestation. La 
somme à régler s’élève à 6 € par bac et par trimestre. Il souhaite savoir si la procédure est 
identique dans le cadre d’une manifestation organisée par une structure privée. Il précise 
avoir été interpellé par une structure qui a organisé un concours hippique sur la commune de 
la Barre de Semilly. 

Monsieur Loyant confirme que les structures privées peuvent faire appel au service mais 
qu’il est plus simple de passer par les communes.  

Monsieur Langlois demande si la procédure est identique pour les associations qui 
organisent une manifestation.  

Monsieur Lemazurier répond que les communes disposent d’un bac pour les manifestations.  

Monsieur Loyant explique qu’il existe deux cas. Les bacs peuvent être mis à disposition à 
l’année. La facturation est alors de 6 € par bac et par trimestre, plus les coûts des levées. 
Pour des manifestations ponctuelles, il est également possible de demander des bacs et une 
facturation complémentaire est alors établie. 

Madame Louis ne comprend pas les frais de gestion complémentaires d’un montant de 
150 €. Elle souhaite connaître dans quel cas ils peuvent être réclamés.  

Monsieur Loyant répond que cette somme est demandée en cas de d’une prestation 
ponctuelle de prêt de bac.   

Madame Louis s’étonne du montant des frais pour une association qui demande un bac pour 
un évènement annuel.  

Monsieur Loyant précise que le principe est de prêter des bacs aux communes qui ensuite 
les gèrent avec les associations.  

Monsieur Lemazurier indique que la gestion des bacs pour les manifestations par les 
communes évite de la logistique supplémentaire au service.  

Il réitère sa demande concernant le retour attendu sur les sacs rouges distribués pour 
pouvoir établir les facturations.  

Madame Louis répond qu’aucune demande n’a été faite en ce sens. Elle rappelle qu’il était 
convenu de transmettre ces éléments pour la fin de l’année.  

Monsieur Lemazurier souligne qu’il est important que les communes disposent de la liste des 
noms des personnes bénéficiaires des sacs distribués.  

Monsieur Richard indique que de nombreux bacs restent encore longtemps sur les trottoirs 
et peuvent être relevés plus que de raison. Il précise que les usagers auront une mauvaise 
surprise lors de la facturation. Il souhaite qu’un rappel de la procédure puisse être faite à 
l’attention de ces foyers. 

Monsieur Lemazurier rappelle que ce point a été évoqué par Monsieur Enguehard lors d’un 
précédent conseil.  

Monsieur Loyant précise que sur les six premiers mois de l’année et sur les 28 000 
particuliers qui ont un bac, 3 500 ont présenté leurs bacs plus de six fois. Puisque le forfait 
sera dépassé, une part variable sera appliquée. 
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Il indique que les services ont extrait de la base, les 100 usagers qui ont le plus présenté 
leurs bacs. Pour ces foyers, les levées sont estimées à plus de 30 par an.  Un courrier 
spécifique sera adressé à ces personnes.  

Monsieur Richard confirme que certains usagers laissent les bacs sur la route et ne les 
rentre jamais.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote  

 
 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Daniel JORET, Madame Françoise LOUIS, Madame Sylvie 
LEGUEDOIS), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Claude JAVALET) et 5 abstentions 
(Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Monsieur Jean LEBOUVIER, 
Madame Touria MARIE, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés applicable sur le territoire 
de Saint-Lô Agglo.
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cc2023-07-03-009 - Modification des tarifs 2023 relatifs à la redevance d'enlèvement 
des ordures ménagères à caractère incitatif (REOMI) 
Rapporteur - C. JAVALET 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’environnement, 

Vu la délibération n° c2019-04-01.088 du conseil communautaire du 1er avril 2019 
concernant la mise en place d’un nouveau schéma de collecte et nouveau mode de 
financement, 

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 25 mai 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo est compétente en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés au sens des 
dispositions des articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales, ainsi 
que de l’article L.5216-5 du CGCT. La compétence « traitement » des déchets ménagers et assimilés, 
incluant la gestion des déchèteries, est déléguée au syndicat mixte du point fort environnement. Le 
service est financé par une redevance d’enlèvement des ordures ménagères à caractère Incitatif 
(REOMI).  
 
La présente délibération fixe les principes de facturation et tarifs 2023 de la redevance. Les tarifs sont 
fixés par période de facturation (trimestre, semestre ou année, selon la catégorie d’usager), chacune 
des périodes correspondant à la définition « civile » : 

- Trimestre civil = période de 3 mois consécutifs débutant les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er 
octobre 

- Semestre civil = période de 6 mois consécutifs débutant les 1er janvier et 1er juillet 
- Année = période du 1er janvier au 31 décembre 

 
Les tarifs et modalités de facturation sont présentés ci-après pour les différentes catégories d’usagers, 
constituées à partir des 3 critères suivants :  

- Zone géographique (C1 ou C0.5), cf. ci-après 
- Type d’usager : particulier / professionnel et assimilé / gros producteur 
- Type de bac ou contenant fourni : taille et caractère individuel ou collectif du contenant 

 
Les 2 zones géographiques (« C1 » et « C0.5 ») se distinguent par un service de collecte en place 
différent, issu de contraintes réglementaires et techniques : 

- Collecte des ordures ménagères résiduelles hebdomadaire sur la zone « C1 » (zones 
fortement agglomérées de Saint-Lô, Agneaux, Saint-Georges-Montcocq, Torigni-sur-Vire, 
Saint-Amand) 

- Collecte des ordures ménagères résiduelles toutes les 2 semaines pour la zone « C0.5 » 
(reste du territoire) 

 
1. 1A : particuliers en bacs individuels 

 
1.1. Définition  

 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages dotés par Saint-Lô Agglo d’un bac individuel 
ordures ménagères résiduelles et d’un bac tri sélectif (flux constitué d’emballages et papiers en 
mélange).  



PVCC 03/07/23  222 

Sont toutefois exclus de cette catégorie d’usagers les foyers gérés par Manche habitat sur le parc 
« habitat individuel », cf. catégorie n°1C. 
 

1.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

Type de bac 
doté (en litres) 

Part fixe 
zone C1 (A) 

Part fixe zone 
C0,5 (B) 

Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà de 

12 levées (part variable = C) 

120 250 € 230 € 4,10 € 

240 320 € 300 € 7,70 € 

360 384 € 364 € 10,80 € 

 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 12 x C 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 

1.3. Fréquence de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part fixe et part variable éventuelle). 
 
En cas de mensualisation choisie par l’usager, l’usager est prélevé comme suit : 

- 9 prélèvements d’un 1/10ème de la part fixe, de mars à novembre de l’année N inclus 
- 1 dernier prélèvement en février de l’année N+1 correspondant à 1/10ème de la part fixe auquel 

s’ajoutent les éventuelles levées au-delà de 12 levées du bac OMR sur l’année N. 
 
2. 1B : particuliers en sacs « prépayés »  

 
2.1. Définition  

 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages exceptionnellement dotés par Saint-Lô Agglo 
de sacs prépayés en lieu et place d’un bac individuel ordures ménagères résiduelles et d’un bac tri 
sélectif, lorsque la configuration des lieux ne permet pas une collecte ou un stockage de bacs 
roulants. 
Les usagers concernés restent des cas exceptionnels, validés explicitement par les services de Saint-
Lô Agglo. 
 
 
 

2.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A) 
 

Nombre de sacs ordures 
ménagères résiduelles dotés 

/ an 

Part fixe 
zone C1 

(A) 

Part fixe 
zone C0,5 

(B) 

Coût par rouleau de sacs ordures 
ménagères résiduelles au-delà des 

sacs dotés (part variable = C) 

2 rouleaux (éq. Bac 120 litres) 250 € 230 € 24,60 € (26 sacs 30L) 

4 rouleaux (éq. Bac 240 litres) 320 € 300 € 24,60 € (26 sacs 30L) 

6 rouleaux (éq. Bac 360 litres) 384 € 364 € 24,60 € (26 sacs 30L) 

 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de rouleaux de sacs achetés au-delà de la dotation initiale x C 
La fourniture et collecte des sacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
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2.3. Fréquence de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part fixe et part variable éventuelle), idem catégorie 1A. 
 
En cas de mensualisation choisie par l’usager, l’usager est prélevé comme suit : 

- 9 prélèvements d’un 1/10ème de la part fixe, de mars à novembre de l’année N inclus 
- 1 dernier prélèvement en février de l’année N+1 correspondant à 1/10ème de la part fixe auquel 

s’ajoutent les éventuels achats de sacs OMR complémentaires (part variable) sur l’année N. 
 

 
3. 1C : particuliers sur le parc « habitat individuel » manche habitat 

 
3.1. Définition  

 
Cette catégorie d’usagers concerne les locataires des maisons individuelles du parc manche habitat, 
à l’exception de tout autre usager.  
 

3.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A) 
 

Type de bac 
doté (en litres) 

Part fixe 
semestre 

zone C1 (A) 

Part fixe 
semestre 

zone C0,5 (B) 

Part fixe 
annuelle  

(locataire) 

 Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà de 

12 levées (part variable = C, 
facturée au locataire) 

120 125 € 115 € Aucune  4,10 € 

240 125 € 115 € 70 €  7,70 € 

360 125 € 115 € 134 €  10,80 € 
 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
Cette part fixe est facturée comme suit : 

- A Manche habitat pour la part du tarif d’un bac 120 litres (soit 125 € / semestre en zone 
C0.5 et 125 € / semestre en zone C1), qui refacture ensuite à ses locataires. 

- Au locataire pour la part fixe éventuelle complémentaire pour les bacs dotés d’un volume 
supérieur à 120 litres : 

▪ Bac 240 litres : 70 € / an, quelle que soit la zone 
▪ Bac 360 litres : 134 € / an, quelle que soit la zone 

 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 12 x C est facturée systématiquement au 
locataire (l’usager), comme dans le cas 1A. 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 
 
 

3.3. Fréquence et modalités de facturation 
 

- 1 fois / an pour le locataire, en janvier de l’année N+1 (part fixe complémentaire éventuelle et 
part variable éventuelle). 

- 1 fois / semestre pour la part fixe facturée à Manche habitat 
 
Au regard du montant relativement faible de sa facture payée en direct à Saint-Lô Agglo, la 
mensualisation n’est pas possible pour cette catégorie d’usagers. 
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4. 1D : professionnels assimilés aux ménages 

 
4.1. Définition  

 
Sont assimilés à cette catégorie « particuliers / ménages » les professionnels (publics ou privés), 
associations et autres structures, qui ne disposent que d’un bac ordures ménagères résiduelles et 
d’un bac tri sélectif au maximum par établissement pour la gestion des déchets générés dans le cadre 
de leur activité. 
 
Les gros producteurs (disposant de plusieurs bacs pour l’un ou l’autre des flux collectés) sont exclus 
de cette catégorie d’usager (cf. catégorie 2). 
 
 

4.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A) 
 

Type de bac 
doté (en litres) 

Part fixe / 
trimestre zone C1 

(A) 

Part fixe / trimestre 
zone C0,5  

(B) 

Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà de 3 
levées / trimestre (part variable = C) 

120 62,50 € 57,50 € 4,10 € 

240 80,00 € 75,00 € 7,70 € 

360 96,00 € 91,00 € 10,80 € 

660 141,75 € 136,75 € 20,50 € 

 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 3 x C 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 

4.3. Fréquence de facturation 
 
Trimestrielle (en début de trimestre civil suivant, part fixe et part variable éventuelle). 
 
5. Catégorie 2 : gros producteurs professionnels 

 
5.1. Définition  

 
Les gros producteurs correspondent à des professionnels (publics ou privés), associations et autres 
structures disposant soit de plusieurs bacs pour l’un ou l’autre des flux collectés, soit de fréquences 
de collecte complémentaires à celles assurées auprès des ménages, soit des 2 (bacs 
complémentaires et fréquences complémentaires). 
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5.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

5.2.1. Tarifs bacs ordures ménagères résiduelles 
 

 

Type de 
bac 

ordures 
ménagères 
résiduelles 

doté (en 
litres) 

Part fixe point 
de collecte / 

trimestre 
zone C1 (A) 

Part fixe point 
de collecte / 

trimestre zone 
C0,5 (B) 

Part fixe trimestrielle / 
bac ordures 

ménagères résiduelles 
en place (C) (incluant 

3 levées) 

Coût par levée de bac 
ordures ménagères 

résiduelles au-delà de 3 
levées / trimestre (part 

variable = D) 

120 

43,75 € 38,75 € 

18,75 € 4,10 € 

240 36,25 € 7,70 € 

360 52,25 € 10,80 € 

660 98,00 € 20,50 € 

 
La part fixe par point de collecte (A ou B) est facturée pour chaque établissement (ou chaque point 
de regroupement des bacs si l’établissement dispose de plusieurs entrées ou adresses) en fonction 
de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part fixe par bac est facturée pour chaque bac ordures ménagères résiduelles en place (N1) = C 
x N1 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 3 pour chaque bac en place x D. Les 
levées ne sont pas mutualisées à l’échelle du parc de bacs mais bien rattachées à chaque bac. Elles 
ne sont pas reportables non plus sur le trimestre suivant si elles n’ont pas été « consommées ». Ainsi, 
si un bac est présenté 4 fois et un autre bac 2 fois sur un trimestre, une levée complémentaire sera 
comptabilisée pour le 1er bac et aucune pour le second. 
 
 

5.2.2. Tarifs bacs tri sélectif 
 

Type de bac tri sélectif 
doté (en litres) 

Part fixe trimestrielle / bac tri 
sélectif en place  

180 2,50 € 

240 5,00 € 

360 7,50 € 

660 20,00 € 

 
Les levées des bacs jaunes (tri sélectif) sont incluses dans la part fixe de redevance. Le tarif est 
appliqué pour chaque bac tri sélectif en place chez le professionnel. 
 

5.2.3. Tarifs collecte des cartons (service complémentaire optionnel) 
 
La collecte des cartons est facturée pour chaque établissement desservi, pour un maximum de 3 bacs 
dotés pour les cartons. 
Les levées des bacs cartons sont incluses dans le forfait de collecte. 
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Fréquence de collecte 
Part fixe trimestrielle 

complémentaire (par point 
de collecte) 

Collecte cartons 1 fois / semaine 103,00 € 
 
 
 
 

5.2.4. Tarifs bacs biodéchets (service complémentaire optionnel) 
 
La collecte des biodéchets est facturée pour chaque établissement desservi (forfait de collecte), ainsi 
que pour chaque bac biodéchets en place et chaque bac levé. 
 
 

Fréquence de collecte 
Part fixe trimestrielle 

complémentaire (par point 
de collecte) 

Collecte biodéchets 1 fois / semaine 103,00 € 
 
 

Type de bac biodéchet 
doté (en litres) 

Part fixe trimestrielle / bac 
biodéchet en place  

Part variable / levée de bac 
biodéchet 

120 2,50 € 3,50 € 

 
 

5.2.5. Tarifs des fréquences complémentaires de collecte  
 

Fréquence de collecte 
Part fixe trimestrielle 

complémentaire (par point 
de collecte) 

Collecte ordures ménagères résiduelles 1 fois par semaine 
(usager situé en zone C0.5) 

41,25 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 2 fois par semaine 
(usager situé en zone C1) 

123,50 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 2 fois par semaine 
(usager situé en zone C0.5) 

164,75 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 3 fois par semaine 
(Hôpital de saint-Lô) 

1 488,50 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 4 fois par semaine 
(Hôpital de Saint-Lô) 

2 853,50 €  

Collecte tri sélectif 1 fois par semaine (au lieu de toutes les 
2 semaines) 

41,25 € 

Collecte tri sélectif 2 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 1 406,25 € 

Collecte tri sélectif 3 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 2 771,25 € 

 
5.3. Fréquence de facturation 

 
Trimestrielle (en début de trimestre civil suivant, part fixe et part variable éventuelle). 
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6. Catégorie 3 : immeubles (syndics / bailleurs) gérés en bacs collectifs 

 
6.1. Définition  

 
Cette catégorie d’usagers est constituée de l’ensemble des usagers en immeubles (bâtiments 
collectifs regroupant des appartements équipés de cuisines) et gérés en bacs collectifs (bacs 
mutualisés pour les occupants de l’immeuble). Le gestionnaire des bacs est soit un syndic, un bailleur 
ou un syndic de fait (copropriété gérée en direct par les copropriétaires). 
 
 
 

6.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

6.2.1. Modalités de calcul / tarifs 

Zone géographique où est 
situé l’immeuble 

Part fixe semestrielle / 
logement occupé (A) 

Immeuble en zone C1 125,00 € 

Immeuble en zone C0.5 115,00 € 

 
La redevance est facturée au gestionnaire de l’immeuble (syndic ou bailleur), qui se charge ensuite de 
répercuter la redevance à chacun des occupants de l’immeuble. 
Lorsque la copropriété est assurée par un ou plusieurs des copropriétaires (syndic « de fait »), la 
redevance est facturée à chacun des propriétaires de logements de l’immeuble.  
 
Le montant de part fixe de redevance = tarif  x nombre de logements occupés (*) de l’immeuble. 
 
(*) : en conformité avec l’article 6.4 du règlement de service, les logements vacants ou inoccupés 
moins de 6 mois continuent d’être assujettis à la redevance. 
 
En complément de cette part fixe, une éventuelle part variable est facturée 1 fois par an à l’occasion 
d’une régularisation sur l’année civile N, intervenant en janvier N+1. Dans ce cadre, un montant de 
redevance « RGP » est calculé sur la base de la grille tarifaire des gros producteurs (catégorie n°2, cf. 
article 5 de la présente délibération avec les tarifs et principes associés) pour l’année N, incluant la 
redevance bacs de tri sélectif ou les services complémentaires souscrits le cas échéant par le 
gestionnaire de l’immeuble. Si le montant annuel « RGP » ainsi calculé avec cette grille tarifaire pour 
les gros producteurs est supérieur au montant calculé avec la grille tarifaire ci-dessus (redevance 
facturée par logement occupé de l’immeuble), alors l’excédent (ou différence) est facturée en part 
variable au gestionnaire de l’immeuble (ou aux copropriétaires en cas de « syndic de fait », sur la 
base d’une fraction identique par logement, soit par exemple ¼ de la part variable à chaque co-
propriétaire s’il y a 4 logements dans l’immeuble). 
Dans le cas où le montant « RGP » est inférieur au montant calculé sur la base du nombre de 
logements occupés de l’immeuble, alors aucune part variable n’est facturée au gestionnaire de 
l’immeuble. 
 

6.3. Fréquence de facturation 
 
- Semestrielle pour la part fixe (en début de semestre civil suivant, selon le tarif A) pour l’ensemble 

des syndics et bailleurs, incluant Manche habitat, 
- Annuelle pour la part fixe des syndics de fait (facturation d’une quote-part à chacun des 

propriétaires de logements de l’immeuble). 
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- Annuelle pour la part variable (régularisation en janvier de l’année N+1). A titre exceptionnel, 
manche habitat est exonéré de part variable éventuelle pour l’année 2023 (si dépassement du 
forfait calculé à partir du nombre de logements occupés dans l’immeuble). 

 
7. Catégorie 4 : usagers en colonnes d’apport volontaire (accès par badge),du parc  Manche 

habitat ou autres gestionnaires d’immeubles 
 

7.1. Définition  
 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages ou professionnels assimilés situés en habitat 
vertical, non dotés de bacs individuels et assurant la gestion de leurs déchets au travers des colonnes 
d’apport volontaire situées à proximité de leur immeuble ou habitation, et dotés à ce titre par Saint-Lô 
Agglo d’un badge d’accès aux colonnes ordures ménagères résiduelles. A titre exceptionnel, certains 
usagers en immeubles peuvent également être équipés de sacs (ordures ménagères résiduelles et tri 
sélectif) prépayés. Ils sont alors soumis aux règles fixées pour la présente catégorie. Les usagers du 
parc Manche habitat dotés d’un bac individuel ordures ménagères résiduelles sont exclus de cette 
catégorie. Seule la zone géographique C1 est concernée par ces colonnes d’apport volontaire. 
 
 
 

7.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

Type de service 
Part fixe zone 

C1 (A) 

Coût par accès à la colonne apport 
volontaire ordures ménagères résiduelles 
au-delà de 36 accès par an (part variable = 

B, facturée au locataire) 
Accès aux colonnes 
d’apport volontaire 

250 € 1,35 € 

 
La collecte des colonnes apport volontaire tri sélectif est incluse dans la part fixe de redevance. 
 
La part fixe (A) est facturée au gestionnaire de l’immeuble qui refacture ensuite à ses locataires. 
 
La part variable éventuelle (B) = nombre d’accès ordures ménagères résiduelles au-delà de 36 x B est 
facturée systématiquement par Saint-Lô Agglo au locataire (usager). 
 

7.3. Fréquence et modalités de facturation 
 

- 1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part variable éventuelle), 
- 1 fois / semestre pour la part fixe facturée au gestionnaire de l’immeuble. 

 
Au regard du montant relativement faible de sa facture payée en direct à Saint-Lô Agglo, la 
mensualisation n’est pas possible pour cette catégorie d’usagers. 
 
8. Service optionnel « déchets verts » (particuliers des communes de Saint-Lô et Agneaux 

uniquement) 
 

8.1. Définition  
 
Les particuliers des 2 communes pré-citées peuvent souscrire à une collecte optionnelle, moyennant 
une redevance complémentaire payée par l’usager. 
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8.2. Tarifs 

Type de service Redevance annuelle complémentaire 

Collecte du bac déchets 
verts 

85 € 

 
Cette redevance complémentaire intègre l’ensemble de l’accès au service et des levées de bacs 
déchets verts associées. 
 

8.3. Fréquence et modalités de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1, sur la même facture que pour le bac ordures ménagères 
résiduelles. 
 
9. Service optionnel « badge AV » d’accès aux colonnes ordures ménagères résiduelles pour 

les usagers dotés d’un bac ordures ménagères résiduelles 
 

9.1. Définition  
 
Ce service optionnel est disponible pour les usagers dotés par Saint-Lô Agglo d’un bac ordures 
ménagères résiduelles et souhaitant bénéficier d’un service complémentaire occasionnel pour 
évacuer plus rapidement ou en plus grande quantité des ordures ménagères résiduelles sans attendre 
le prochain jour de collecte du bac ordures ménagères résiduelles. 
 
 
 
 

9.2. Modalités de calcul / tarifs 

Type de service 
Part fixe / 
badge / an  

Coût par accès à la colonne apport 
volontaire ordures ménagères résiduelles 

(dès le 1er accès) 

Accès aux colonnes 
d’apport volontaire en 

complément d’un bac OMR 
5 € 1,35 € 

 
Les accès aux colonnes ordures ménagères résiduelles sont facturés en part variable pour chaque 
accès, dès le 1er, sans compensation possible avec des levées de bacs qui ne seraient 
éventuellement pas « consommées » dans le forfait de 12 levées annuelles. 
 

9.3. Fréquence de facturation 
 
Identique à la fréquence de facturation du ou des bacs ordures ménagères résiduelles (service 
principal de l’usager), sur la même facture que pour le bac ordures ménagères résiduelles. 
 
10. Service optionnel « bacs manifestation » (pour les communes uniquement) 

 
10.1. Définition  

 
Les communes peuvent disposer en permanence au sein de leurs services techniques d’un parc de 
bacs roulants ordures ménagères résiduelles et/ou tri sélectif à disposition en vue d’une utilisation 
occasionnelle, notamment lors de manifestations ou évènements se tenant sur le territoire de la 



PVCC 03/07/23  230 

commune. Ces bacs sont entièrement gérés par la commune qui en dispose en permanence, sous sa 
responsabilité, et qui peut choisir de refacturer leur coût ou non aux organisateurs des évènements. 
 

10.2. Modalités de calcul / tarifs 

Type de service 
Part fixe / bac 

/ trimestre  
Coût par levée ordures ménagères 

résiduelles (dès la 1ere levée) 

Mise à disposition d’un bac 
« manifestations » 

6 € 

4,10 € pour un bac 120 litres 

7,70 € pour un bac 240 litres 

10,80 € pour un bac 360 litres 

20,50 € pour un bac 660 litres 
 
Toutefois, dans le cas où la commune ne disposerait pas « en propre » d’un nombre de bacs suffisant 
pour répondre à la demande d’une association ou de l’organisateur d’une manifestation, Saint-Lô 
Agglo peut mettre à disposition de la commune (ou directement auprès de l’association ou 
l’organisateur de la manifestation, après accord de la commune au travers de la procédure adhoc) les 
bacs souhaités, pour une durée maximale d’un mois. Dans un tel cas, les bacs complémentaires mis 
à disposition par Saint-Lô Agglo sont pris en charge au service collecte et valorisation des déchets par 
les services de la commune ou de l’organisateur de la manifestation, et redéposés totalement vides 
au service collecte et valorisation des déchets par les mêmes agents. En aucun cas, les services de 
Saint-Lô Agglo ne livrent les bacs auprès des communes ou sur le site des manifestations. 
 
Dans un tel cas (correspondant au cas n°2 de l’article 3.1.1.5 du règlement de service), outre les tarifs 
figurant ci-dessus, des frais de gestion complémentaires de 150 € par demande (une demande 
correspondant à une mise à disposition de bacs pour une manifestation) sont facturés par Saint-Lô 
Agglo à la commune pour la gestion technique de ces bacs « manifestations ». Il est également 
précisé que dans ce cas n°2, les parts fixes par bac sont alors facturées de manière forfaitaire pour la 
durée de la mise à disposition des bacs (soit 6 € / bac ordures ménagères résiduelles ou tri sélectif 
mis à disposition), quel que soit le nombre de jours de mise à disposition des bacs. 
 

10.3. Fréquence de facturation 
 
Trimestrielle 

 

 
11. Tarifs des autres services ou prestations complémentaires 

 

Type de service Tarif 

Remplacement d’un badge AV perdu ou volé, ou 
défectueux pour cause d’une utilisation anormale 

10 € / badge 

Remplacement d’un bac 120 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
40 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 180 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
45 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 240 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
50 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 360 litres à la suite de 60 € / bac (incluant intervention) 
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l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-
justification de la disparition ou dégradation du bac 

Remplacement d’un bac 660 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
120 € / bac (incluant intervention) 

Frais d’intervention pour réparation, évolution de la 
dotation pour convenance personnelle ou 

remplacement d’un bac à la suite d’une utilisation 
anormale du bac par l’usager (intervention pour 1 à 5 

bacs sur un même point de collecte) 

25 € / intervention 

Frais d’intervention pour réparation, évolution de la 
dotation pour convenance personnelle ou 

remplacement d’un bac à la suite d’une utilisation 
anormale du bac par l’usager (intervention pour plus 

de 5 bacs sur un même point de collecte)  

50 € / intervention 

Fourniture et pose d’une serrure gravitaire sur un 
bac 2 roues 

30 € / intervention 

Fourniture et pose d’une serrure gravitaire sur un 
bac 4 roues 

40 € / intervention 

 

Débats :  

Monsieur Richard rappelle que le camping de Pont-Farcy est une activité saisonnière. Il a été 
convenu que les douze levées par an soit concentrées sur les six mois d’ouverture. Il 
souhaite avoir confirmation que cette demande a bien été prise en compte. 

Monsieur Lemazurier répond positivement. 

Monsieur Enguehard souhaite connaître comment le traitement des biodéchets sera réalisé. 

Monsieur Lemazurier répond qu’une étude est en cours auprès des gros producteurs tels 
que les cantines scolaires. Une expérimentation a lieu également au Foyer des jeunes 
travailleurs où des composteurs ont été installés au pied de l’immeuble. 

Il rappelle qu’aucun ramassage en porte à porte n’est envisagé pour les particuliers. 

Le président propose de passer au vote. 

 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 1 
voix contre (Madame Françoise LOUIS), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Claude 
JAVALET) et 7 abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Daniel JORET, Madame 
Dominique JOUIN, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Monsieur Jean LEBOUVIER, Madame 
Virginie MÉTRAL, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- les principes et modalités tarifaires pour la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères à caractère incitatif incluant les collectes spécifiques complémentaires, 
tels que décrits ci-dessus à partir du 1er janvier 2023 ; 

 



PVCC 03/07/23  232 

- l’autorisation à donner au président à passer et signer les documents nécessaires à 
la mise en œuvre des modalités tarifaires et tout document afférent à cette affaire.

 

INFORMATIONS 
 

1 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (1er avril 
au 31 mai 2023) 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-10 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-002 du 22 novembre 2021 relative aux délégations de 
pouvoir du conseil communautaire au président ; 

Vu la délibération n°cc2023-04-12-002 du 12 avril 2023 relative aux délégations de pouvoir 
du conseil communautaire au président. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Vous trouverez, en annexe, la liste des décisions prises en application des délégations 
accordées en matière de commande publique du 1er avril au 31 mai 2023. 

Seuls les marchés relevant de procédures de consultation suivies par le service de la 
commande publique (procédure supérieure à 40 000 € HT) sont recensés dans ces tableaux. 

Avant signature, les marchés ou les avenants (ayant une incidence financière supérieure à 
5 %) sont soumis, soit à la commission d’appel d’offres, soit à la commission consultative 
des marchés. 
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2 - Délibérations prises au bureau communautaire en juin 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les différentes délibérations prises au bureau 
communautaire du 1er juin au 30 juin 2023. 

 
Bureau communautaire du 19 juin 

 

− bc2023-06-19-001- Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 15 
mai 2023 

− bc2023-06-19-002- Avenant à la convention de mise à disposition de services 

− bc2023-06-19-003- Vente des parcelles ZI 85 et ZI 203 sur la zone d'activités 
économiques de Canisy au profit de la SARL unipersonnelle Ozouf 

− bc2023-06-19-004-Vente du lot n°3 sur la zone d'activités économiques Horizon à 
Saint-Jean-d'Elle 

− bc2023-06-19-005-Acquisition d'une parcelle située à Saint-Jean-de-Savigny 
cadastrée section C numéro 382 

− bc2023-06-19-006-Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

− bc2023-06-19-007-Octroi de primes pour l'acquisition-rénovation de logements 
vacants dans le cadre du programme local de l'habitat 2021-2027 

− bc2023-06-19-008-Régularisation du statut des voiries avec la commune de La-
Barre-de-Semilly - Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo à la commune des 
parcelles cadastrées section AD numéros 135, 149 et 1850 

− bc2023-06-19-009-Régularisation du statut des voiries avec la commune de La 
Meauffe - Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo à la commune des parcelles 
cadastrées section AB numéros 447, 435, 449, 425, 426, 440 et 441 

− bc2023-06-19-010-Régularisation du statut des voiries avec la commune du Mesnil-
Rouxelin - Transfert de propriété par Saint-Lô Agglo à la commune des parcelles 
cadastrées section AA numéros 101, 102, 139, 141, 116 et 120 

− bc2023-06-19-011-Régularisation du statut des voiries avec la ville de Saint-Lô - 
Transferts de propriété entre la ville de Saint-Lô et Saint-Lô Agglo 

− bc2023-06-19-012-Modification de la tarification et du règlement intérieur de l'aire 
d'accueil des gens du voyage "Xavier Antoine" de Saint-Lô 

− bc2023-06-19-013-Sollicitation de subventions au titre du cofinancement de la 
mission de suivi-animation des opérations programmées d'amélioration de l'habitat de 
Saint-Lô Agglo (année 2023) 

− bc2023-06-19-014-Modification simplifiée n°6 du plan local d'urbanisme de 
Guilberville sur la commune nouvelle de Torigny-les-Villes - Modalités de mise à 
disposition du public 

− bc2023-06-19-015-Octroi d'une subvention à l'association Délices et Savoirs 

− bc2023-06-19-016-Subvention à l'association des gorges de la Vire à Pont-Farcy 
(Tessy-Bocage) 
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− bc2023-06-19-017-Attribution d'un fonds de concours au titre du contrat Agglo-
commune de Domjean 

− bc2023-06-19-018-Construction de vestiaires aux courts de tennis à Torigny-les-Villes 

− bc2023-06-19-019-Convention de partenariat et de financement de la compétence 
transports entre la région Normandie et Saint-Lô Agglo pour l'année scolaire 
2023/2024 

− bc2023-06-19-020-Attribution du marché de travaux pour la réalisation 
d'aménagements d'hydraulique douce et de restauration du bocage sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo 

− bc2023-06-19-021-Attribution du marché de restauration des cours d'eau 2023-2027 - 
Hain, Jacre, Beaucoudray, Précorbin 

− bc2023-06-19-022-Autorisation à signer le marché de prestations de mise à 
disposition de personnel pour le remplacement temporaire ou le renfort momentané 
dans les services 

− bc2023-06-19-023-Marché de fourniture de titres restaurant dématérialisés 

− bc2023-06-19-024-Modification de l'article 2.6 du règlement d'organisation du temps 
de travail - gestion des astreintes 

− bc2023-06-19-025-Admission des créances irrécouvrables en non valeur 

 

Les délibérations sont consultables sur le site internet de l’Agglo :  
 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs 
 
1 - Questions diverses 
 

1. VOTES 

Monsieur Richard souhaite savoir s’il est possible de connaître le détail des votes. 

Monsieur Lemazurier répond que les votes sont publics. Les noms des votants sont 
mentionnés dans les délibérations et les procès-verbaux. Il précise que seuls les votes à 
bulletins secrets sont ceux des élections. 

 

2. NUMERO DES RUES DANS LES ZONES D’ACTIVITES 

Monsieur Lebouvier s’étonne que les communes doivent donner des numéros à des 
routes non encore définies dans les zones d’activités. 

Monsieur Grandin répond que les communes ont la possibilité de nommer les rues de ces 
zones. En fonction du plan de composition de la zone et par rapport aux parcelles, un 
numéro peut être attribué. 

Monsieur Lemazurier précise que l’adressage des voies est une obligation communale.  
 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs
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3. COMMISSIONS 

Monsieur Lebouvier rétière sa demande de ne plus faire partie des commissions de Saint-
Lô Agglo. 

Monsieur Lemazurier précise que les services seront de nouveau informés de sa 
demande.  

 
 
 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




